
Formation DUP expropriation – intervention au Département 33

1. Phase administrative

* DUP 
➢ La notion d’utilité publique
➢ La procédure d’enquête publique
➢ Le contrôle du juge en cas de recours contentieux
➢ Arrêté DUP (reconnaissance de l’utilité publique de l’opération)

* Parcellaire
➢ La recherche des propriétaires
➢ La procédure
➢ Le contrôle du juge en cas de recours contentieux
➢ Arrêté de cessibilité (parcelles déclarées cessibles)

* Les particularités des enquêtes publiques environnementales

2. Phase judiciaire

* Transfert de propriété – ordonnance d’expropriation
* Fixation du prix et des indemnités – prise de possession des lieux

3. L’article L566-12-2 du code de l’environnement


